
REGLEMENT INTERIEUR 
 
1- Vous devrez vous conformer au règlement intérieur du gîte. 
 
2- Le solde est à régler à l’arrivée dans le gîte avec le dépôt de garantie dont le montant est 
indiqué dans le contrat de location, dépôt de garantie restitué par le courrier dans la semaine 
suivant votre départ. 
- Si des dégradations sont constatées ou si le ménage n’a pas été effectué le dépôt de garantie 
sera restitué après règlement du coût des dommages et travaux. 
 
3- Si le locataire ne se manifeste pas dans les 12 Heures qui suivent la date d’arrivée sur le 
contrat, le présent contrat devient nulle et le propriétaire peut disposer de son gîte. 
 
4- En cas de séjour écourté, le prix correspondant au coût de l’hébergement reste acquis au 
propriétaire. 
- En cas d’annulation du séjour avant l’arrivée dans les lieux, l’acompte reste acquis au 
propriétaire. 
 
5- Vous êtes responsable de vos effets personnels. Nous déclinons toute responsabilité en cas 
de vols survenant dans le gîte. 
- Vous êtes responsable de tous dommages survenant de votre fait, vous êtes invités à 
souscrire un contrat d’assurance type villégiature pour ces différents risques. 
 
6- Il est formellement interdit de fumer dans l’enceinte du gîte qui est équipé d’un dispositif 
alarme incendie ainsi que de détecteur de fumée, de faire occuper les locaux loués même 
temporairement par des personnes autres que celles prévues. 
- Les animaux domestiques peuvent être hébergés au rez-de-chaussée. 
 
7- Un poste téléphonique installé au rez-de-chaussée n° 02.48.26.28.71 est à votre disposition 
en cas d’urgence. 
 
8- Vous aviserez le régisseur de toute dégradation ou de tout sinistre, même en l’absence de 
dégâts apparents survenant dans le gîte. En cas de manquement à cet engagement, vous serez 
responsable des conséquences. 
 
9- En fin d’occupation, vous devrez laisser les lieux en parfait état de propreté. A défaut nous 
nous réservons le droit de conserver votre caution en attente d’un règlement pour le ménage 
qui vous sera facturé 65 € par bâtiment (excepté pour ceux qui ont pris le contrat avec l’option 
ménage). 
Les clés devront être restituées en totalité au régisseur le jour de votre départ. 
 
10- Tarifs des nuitées : 
  - 15 euros par nuitée par personne (caution 300 euros) (option ménage 35 euros) 
  - 150 euros presbytère seul 12 couchages (caution 300 euros) (option ménage 65 euros) 
  - 175 euros annexe seule 14 couchages (caution 300 euros) (option ménage 65 euros) 
  - 320 euros gîte en sa totalité (caution 500 euros) (option ménage 100 euros) 
 

 


